
DIRECTION DES RELATIONS 
AVEG LES COLLECTIVITES LOGALES 
BUREAU DE L'URBANISME, 
DE L'ENMRONNEMENT 
ET DBLAGULTURE 

  

PREFECTURE DES ARDENNES 

ARRETE N°4335 

CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR LA SOCIDTE 
SPRAYTEC à VIREUX-MOLHAIN 

Zone Industrielle Sud 

Le Préfet des Ardennes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre leur pollution, 
VU la loi n° 76-663 dut 19 juillet 1976 relative aux isntalletions classées pour la 
protection de l'environnement, 
VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application des lois 
susvisée, 
VU le décret modifié 82-489 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des Préfets et à 
Paction des services et organismes publies de l'Etat dans les départements, 
VU Le décrer 92-604 dn Jer juillet 1992 portant charte de {a déconentration, 
VU l'anêté ministériel du ler mars 1993 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux rejets dé toute mature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
VU Ja demande d’utarisation introduite par ls société SPRAYTEC 
VU les éonelusions de Penquête publique qui s’est déroulée du 3 avril au 3 mai 
1995, 
VU les avis émis par les Chefs de Service et les conseils mumicipaux concernés, 
VU les propositions de l'inspecteur des lustallations Classées pour la Protection de 
l'Environnement en date du 31 mai 1995, 
VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance dut 14 juin 
1995, 
VU la leure référencée JA/IS 95/2297 du 20 juin 1995 adressée au Directeur Général 
de la Société SPRAYTEC portant à sa connaissance le projet d'anrêté préfectoral 
stétuent sur cette affaire, 

VU le courrier 06-95 FM/MIS du 30 juin 1995 de l'exploitant 

  

ARRETE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égihté Preraie



  

TITRE I 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE L - CHAMP. D'AFPLICATION, 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations exploitées par la 
société SPRAYTEC dans l'enceinte de son établissement situé Zone Industrielle Sud 
à VIRCUX-MOLHAIN. 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations 
exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la 
nomenclature des Installations Classées. 

La mise en application, à leur date d'effet, des prescriptions du présent arrêté, entraîne 
l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, différentes ou similaires, ayant le 
même objet. 

= ARTICLE 2 - AUTORISATION D'EXPLOÏTER : AUTORISATION DE REJET 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées dans l'établissement, 
répertoriées dans le tableau suivant : 

  

  

  

                

Numéro Volume Rayon 
: Désignation de l'activité Régime | d'affichage | Coe smbrique 

&m} 

1414.1 | Installation de remplissage de gaz inflammable |. A 1 4 
ex 211 bis | fiquéfié 

L Installation de remplissage de bouteilles 
(érosols) 

253-B1 | Dépôts aériens liquides inflammables de 14° |. 224 tonnes À i 
catégorie, La capacité totale du dépôt étant | soit 224 m'° 
supérieure à 100 m° 
 



  

Numéro Volume Rayon 

  

  

  

  

              

nbrique Désignation de l'activité Régime | d'affichage | Coerf. 
&m) 

261.A | Installation de mélange à froid (400 m°/an) > 50m A 1 
A1B1 | Dépôt de 882 combustible liquéfié dont la] 70m D 

pression ebsolue de vapeur à 15° © est 
supérieure à 1 013 mbas en vrac compris entre 
12 et 420 
- stockage de butane : réservoir de 26 # 

21182 | Dépôt de 8x2 combustible liquéfié dont la | 14 400 kg D 
pression absolue. de vapeur à 15° C est| de gaz 
supériente ‘à. 1 013 mbars en bouteille et ù 
conteneur 

361B | Installations de compression 55kwW “| D 
3. Comprimant des fluides non inflammables et 
non toxiques, la puissance absorbée étant 
inférieure à 50 KW 

1156 | Emploi ou stockage d'oxyde d'azote Brotoxyde | NC 
ex 69 bis d'azote 175 

ke 
  

A: Autorisation - D: Déclaration - NC : Non Classé 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées relevant 
du régime de la déclaration mentionnées dans le tableau ci-dessus. Ces installations 
respecteront les préscriptions générales des arrêtés types. 

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu récepteur au titre de la police 
des eaux. 

Il ne dispense pas l'exploitant d'obtenir du service gestionnaire, une autorisation 
d'occupation temporaire du Domaine Public pour ses ouvrages de rejet, ainsi que 
l'autorisation de rejet. 

ARTICLE 3 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande 
d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent 
arrêté. 

 



ARKICLE 4 - ACCIDENT : INCIDENT 
4.1 - HI est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77.133 

du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte 
aux intérêts visés à l'article Ler de la loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les 
plus brefs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

  

4.2 + Sauf exception dément justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de 
sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où à eu 
lieu l'accident où l'incident tant que l'Inspecteur des Installations Classées n'en à pas 
donné l'autorisation, ét, le cas échéant, tant que l'autorité judicinire n'a pas donné son 
accord 

  

4.3 - L'exploitant fournira à l'inspecteur des Insiellations Classées, sous quinze jours, un 
rapport sur Les origines ét causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises 
pour ÿ parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

44 - Lorsque l'accident ou l'incident est de nature à provoquer directement ou indirectement 
une pollution de la MEUSE, l'exploitant doit également en faire immédiatement la 
déclaration au Service chargé de la Police des Eaux. Il lui adressera ensuite Le rapport 
cité à l'article 43 

ARTICLE $ - CONTROLES ET ANALYSES 
3.1 - CONTROLES SPECIFIQUES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'Inspecteur 
des Installations Classées pourra demander en ces de besoin que des contrôles 
spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission où dans 
l'environnement, par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il 

n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au 
titre de fa réglementation sur Les installations classées 

Le Chef du Service chargé de la Police des Eaux pourra, dans les mêmes conditions, 
demander que des prélèvements et des analyses soient effectués sur Les rejets liquides 
et dans Le milieu récepteur. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

5.2 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapporfs de contrôle et registres mentionnés dans le présent 
arrêté seront conservés respectivemént durant un an, deux ans et cinq ans à la 
dispesitionric faspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander 
que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, 

 



Le Service chargé de Ia Police des Eaux pourra également demaider que ces copies 
et ces synthèses lui soient transmises, dans le cas où les documents correspondants se 
rapportent à des rejets d'eaux. 

ARTICLE 6 - MODIFICATION ; ABANDON DE L'EXPLOITATION 
  

MODIFICATION 

Toute modification apportée par Le demandeur à l'installation et de nature à entraîner 
un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation devra être 
“portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article 20 du décret n°77.1133 du 21 septembre 1977. 

ABANDON - 

Si l'exploitation de l'établissement vient à être abandonnée, l'exploitant devra remettre 
le site dans un état fel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers où inconvénients 
mentionnés à l'article Ler dé la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du décret précité). 

En particulier 

- il évacuera tous décheis résiduels entreposés sur Le site vers une décharge ou 
un centre autorisé, 

- il procédera au netioyage des aires de stockage, des cuves de stockage, des 
cuvettes de rétention et des installations en général, et fera procéder au 
traitement des déchets récupérés. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur 
le site : 

- il démolir les installations appelées à ne pas resservir et évacuera les déblais 
résiduels 

- il entretiendra les autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées. 

Dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité, ces dispositions 
seront précisées où complétées s'il apparaît que subsistent des risques où des 
inconvénients pour l'environnement. 

ARTICLE 7 - BRUITS £T VIBRATIONS 

7.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispéfitions nécessaires pour que les installations 
soient construites, équipées et exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits où de vibrations mécaniques shsceptibles de 

r



compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens &t les régles techniques-annexées-à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques sont applicables à l'établissement 

7.2 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantiér seront d'un type homologué au titre du 
décret du 18 avril 1969. 

7.3 - L'usage de foùs appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, …) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7.4 - Les niveaux agoustiques ne devront pas excéder, du fait de l'établissement, les seuils + fixés dans le inbleau ci-dessous : ° 

  
NIVEAUX ADMISSIBLES en dB (A) 
  EMPLACEMENT | Jours ouvrables Jours ouvrables Nuit 

de 7H à 20H de 6H à 7H et de 20H à 22H de 22H à 6H 
  

En limite de propriété 60 55 50             

7.5 - Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées 
du sol ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces 

ARTICLE 8 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

8.1 - PRINCIPES GENERAUX 

8.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour éviter l'émission 
dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz en quantités 
susceptibles d'incommoder Je voisinage et de nuire à I santé et à la sécurité publique. 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes. dispositions seront prises 
pour que le voisinage ne puisse être incommodé ni par la dispersion des poussières, 
ni par des émanations nuisibles où génantes. 

8.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la partie 
Ja plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum



9.4.2 - Capacités de rétention 

Les unités, paities d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut porter atteinte à l'environnement lors d'un réjet direct, seront équipés de capacités de rétention étanches permettant de recueillir les produits qui s'écouleraient accidentellement, 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage de füts, aux ateliers qui comportent des installations de mélange de liquides ou des volumes de liquide en attente de transvasement et à l'ensemble de l'usine pour la récupération des eaux d'extinction d'incendie. - 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir, dans les meilleures conditions de séeurité, la totalité des produits dangereux où insalubres mis .en ocuvre dans uné zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction 

Le volume utile des capacités de réiention associées aux stockages de produits dangereux ou insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs. 

Pour l'application de cette règle, lorsque deux ou plusieurs réservoirs sont reliés entre 
eux par Le bas, ils sont considérés comme on réservoir unique. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans 
l'égout ou Le milieu récepteur. 

9.43 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de 
l'établissement seront maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 
leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation des 
ouvrages. 

Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des 
produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé 
extérieurement où par tout autre moyen approprié. 

Des-contrêles de fréquence suffisante seront alors effectués et donneront lieu à compté 
rendu qui seront conservés à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

 



    

Ces canalisations seront peintes comme indiqué à l'atticle 1.3.5, de façon à éviter 
toute erreur de branchement. En aucun cas, Les tuyauteries de produits dangereux ou 
insalubres ne seront situées dans Les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec 
ceux-ci, 

9.4.4 - Conséquences des pollutions gccidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être 
en mesure de fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont 
il dispose permettant de déterminer Les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
conceme les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en 
“particulier. : 

- la toxicité et Les effets des produits rejetés, 

- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en 
polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou Les 
diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en 
oeuvre, 

= les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune 
et la flore exposées à cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour 
réaliser ces analyses. 

L'exploitant constituera un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des 
éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus. Ce 
dossier de iutte contre la pollution des eaux sera transmis en trois exemplaires à 
l'inspecteur des Installations Classées et régulièrement tenu à jour pour tenir compte 
de l'évolution des coñnaissances et des techniques. 

Le dossier comprendra en particulier : 

les caractéristiques prévues aux points 1, 2, 4, 5 et 6 ci-dessus pour les 
principaux éléments toxiques utilisés, stockés ou fabriqués dans l'établissement, 
même à titre de produits intermédiaires, ef qui en raison de leurs 
caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peuvent porter aficinte à 
l'environnement Lors d'un rejet direct, 

= + une note exposant Ia méthodologie et les moyens techniques mis-on-oeuvre 
pour satisfaire rapidement, Lors d'un sinistre, aux dispositions du paragraphe 3 
ci-dessus.



  

9.5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

9.5.1 - Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer les eaux 
souterraines. En particulier, il est interdit de rejeter des eaux industrielles polfuées dans 
des puits absorbants. 

9.5.2 - La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement 
fera l'objet d'une surveillance, notamment en vue de détecter des pollutions 
accidentelles. Et dans ce cas, des prélèvements et analyses de ces eaux seront effectués 
au minimum. une fois par trimestre. 

9.53 - En cas de pollution des aux souterraines par l'établissement, toutes 
- ‘dispositions seront prises pour faire cesser le trouble constaté. 

9.6 - REJET DES FAUX RESIDUAIRES 

9.6.1 - Points de rejet 

  

Les points de rejet à l'extérieur de l'établissement sont les points suivants : 

1- eaux pluviales et saux de refroidissement non polluées 

2 - eaux sanitaires 

9.6.2 - Ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible, ét aménagés 
de manière à réduire au maximum la perturbation apportée par le déversement au 
milieu récepteur. 

Ils devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution 
de prélèvements dans l'effluent ainsi que, dans Le cas des eaux industrielles usées, la 
mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la 
clôture de l'établissement. 

À défaut, toutes dispositions seront prises pour que l'inspecteur des Installations 
Classées et les agents du service chargé de la Police des Eaux ÿ #ient accès en 
permanence, 

9.63 - Traitémént des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et éventuellement Les 
eaux de cantines seront traitées en conformité avec les instmetions en vigueur 
concemant l'assainissement individuel. 

u



9.6.4 - Qualité des rejets 

9.6.4.1 - Eaux pluviales ei eaux de refroidissement 

Ces eaux devront être exemptes de tout polluant. 

Toutefois les eaux pluviales pourront contenir au maximum 100 mg/l de MES. Le cas 
échéant, un dispositif de décantation devra être installé. 

9.642 - Eaux industrielles 

-Les. seules eaux usées de type industriel sont les eaux de levage. Ces effluents 
industriels devront être exempts 

- de matières flottantes, _ 

- de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles 
de dégager en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement après 
mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi 
que des matières déposables ou précipitables qui, directement où indirectement après 
mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables 
d'entraîner la destruction des poissons à l'aval du point de déversement, ou bien de 
nuire à leui reproduction où à feur valeur alimentaire. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être 
de nature à favoriser la manifestation ‘odeurs ou de saveurs. 

Leur pH devra êre compris entre 5,5 et 8,5 ef leur température devra être inférieure 
à30 C. 

L'exploitant procédera à une campagne d'analyse sur les différents rejets à la station 
d'épuration communale dés [a mise en activité de l'usine. Les paramètres à vérifier 
seront les suivants : 

- pH, DCO, MES, DBO,, phosphore, azote et hydrocarbures totaux. 

Les résultats de ces analyses seront communiqués au service chargé de la police des 
eaux, au gestionnaire de la station et à l'inspecteur des Installations Classées qui 

. détermineront si les effluents doivent être conduits vers la station d'épuration. Au ces 
= où és effluents ne soient pas accepté, l'exploitant devra prendre les mesures afin 

qu'ils soient traités en centre agréé.



9.7 - CONTROLE DES REJETS 

Contrôles périodiques 

L'exploitant fera procéder au moins une fois par an à une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté, L'analyse porter sur Ie totalité des paramètres mentionnés à l'article 9.6.4.2 ci-dessus, Elle sera effectuée 
Par un crganisme dont le choix sera soumis à l'inspecteur des Installations Classées S'il n'est pas agréé à cet cffet 

De même, copies des résultats de tous les contrôles périodiques devront être adressées 
à l'inspecteur des Installations Classées et au Service chargé de La Police des Eaux. 

D'autre part, l'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur lequel seront portés : 

- les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 

- les dispositions prises pour y remédier, 

- les résultats des contrôles de la quelité des rejeis auxquels il aura été précédé, 
Ce registre sera tenu à la disposition de l'Inspectéur des Installations Classées et des 
agents du Service chargé de la Police des Eaux. 

ARTICLE 10 - DÉCHETS 

10.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi que les prescriptions du 
présent arrêté, 

40.2 - STOCKAGE 

Il sera mis en place dans l'établissement un on plusieurs parcs à déchets dont l'aménagement et l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivantes : 

- Toutes précautions seront prises pour que : 

- Les dépôts ne soient pas à l'orfgine d'une gêne pour le voisinage (odeurs...), 
où d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, où encore d'une 
pollution des sols, 

1



- les mélanges de déchets fe puissent être à l'origine de réactions non 
contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques 
ou à la formation de produits explosiés. 

- Les déchets pourront être condifionnés dans des emballages en bon état ayant servi 
à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

l ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de 
produits contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications 
©. concemant le déchef, 

les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

10.3 - IDENTIFICATION DES DECHETS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 19 août 1977 produits. par 
l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci précisera 
notamment Le classement du déchet suivant la nomenclature nationale, Les indications 
permettant son identification et toutes informations utiles à son élimination 
conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 
d'application. 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenue à disposition 
de Inspecteur des Installations Classées, 

10.4 - ELIMINATION 

104.1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils scienf est 
interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne Les 
déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palettes, ete.) 
lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie, 

1042 - L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement où de ses 
dépendances, devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée 
à cet effet au titre de la lof du 19 juillet 1976. 

1043 + Chaque lot de déchets spécieux expédié vers l'éliminateur devra être 
accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 
janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 
nuisances 

16.44 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être remises soit 
à un ramasseur agréé pour le département, soit directement à ur régénérateur ou 
éliminnteur agréé 

1



10.5 - CONTROLE 

10,5.1 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements suivants 
seront consignés sur un registre conservé à le disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées pendant une durée d'au moins 5 ans : 

- nature et composition du déchet (avec référence au numéro de nomenclature 
nationale des déchets), 

- quantité enlevée, 

- . - date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage où du fränsporteur et numéro 
immatriculation du véhicule utilisé, - 

  

- date de l'élimination, 

- lieu et nature de l'élimination. 

10.52 - Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets reloumnés par les 
éliminateurs devront être annexés à ce registre. 

10.5.3 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur 
Slimination (y compris inteme à l'établissement), feront l'objet d'un bilan périodique 
transmis à l'inspecteur des Installations Classées dans des formes et délais qu'il 
définira. 

ARTICLE SECURITE 

  

LILI + DISPOSITIONS GENERALES 

1111 - Clôture 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et 
résistante, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

11.12 - Gardiennage 

Une surveillance efficace de l'établissement sera mise en place dés le début de 
l'exploitation. 

  

À l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès 
seront nettement délimitées, entreténues en bon état, maintenues en constant état de 
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propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages.) susceptible de gêner la 
circulation. 

11.14 - Règies’de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement 
Ces règles seront portées à Ia connaissance des intéressés par des moyens appropriés 
{panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes... 

En particulier toutes dispositions serant prises pour éviler que des véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs 
annexes. 

11.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

112.1 - Les bâtiments êt locaux seront conçus et/ou aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie, 

11.22 - Is seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un 

  

dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitu 

  

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

11.23 - Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement aux véhicules de 
secours. Des allées de circulation y seront aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la cireulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cs de sinistre. 

11.2.4 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans 
Je quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être 
inférieure à 1/200 de la superficie des locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir s'effectuer manuellement 
depuis le sol, y compris dans le cas ou il existerait une ouverture à commande 
automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devrant être accessibles facilement et 
être correctement signalées. 

La surface totale des exutoires automatiques ne doit pas être inférieure à 5/1000° de 
la superficie totale des bâtiments. 

11.25 - Les salles de canirôte séruni conçues de façon à ce que lors d'un accident, le 
personnel puisse prendre en sécurité, Les mesures conservatoires permettant de limiter 
l'ampleur du sinistre. 
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11.3 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

113.1 - Les installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, seront 
conçus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal où d'accident, 
toutes projections de matériel, accumulation ou épandage do produits qui pourraient 
entraîner une aggravation du danger. 

113.2 - Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits manipulés de manière en 
parteulier à éviter toute réaction parasite dangereuse, 

11.33 - Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles 
. fréquents au couts de leur fonctionnement seront disposés ou aménagés de telle 
manière que des opérations dé surveillance puissent être ékécutées aisément. 

11.34 - Les appareils de fabrication devront porter la dénomination de leur contenu 
et le symbole de danger correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux 
en dehors des périodes de travail. 

113,5 - Les canalisations seront peintes suivant les teintes conventionnelles ou, à 
défaut, selon un code défini par l'exploitant. 

44.4 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

114.1 - L'installation électrique et Le mafériel utilisé seront appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. 

Iis devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflemmables et à celles 
des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit 
per un lieu d'installation les protégeant de ces risques 

Les cireuits "basse tension" devront être conformes à la norme NF C 15100, les 
circuits “moyenne tension" et "haute tension", aux normes NF C 13100 et NF C 
13200 

11.42 - Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être 
maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale. 

11.43 - Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux 
effets de l'électricité statique, des courants de cireulation et de la chute de la foudre. 

11.44 - Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état 
et rester en permanence conformes à leurs spécifications d'origine 

Un contrôle sers effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui 
devra très explicitement mentionner les défectnosités relevées dans son rapport de 
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contrôle. Il devra être remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs délais. 

415 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation de son 
personnel sur les questions de sécurité. 

Une formation particulière ser assurée pour le personnel affecté à la conduité ou à 
la surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter 

atteinte À la santé et à la sécurité des personnes (manipulation de gaz, de liquides 
inflammables, de produits toxiques...» 

Cette forniation devra notamment comporter : - 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions 
chimiques susceptibles d'être provoquées et les opérations de fabrication mises 
en oeuvre! 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de 
sécurité prévues par lé présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au 
maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; un compte rendu 
écrit de ces exercices sera établi et conservé à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles 
d'altérer Les capacités de réaction face au danger. 

116 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, 
principalement ceux susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses 
seront obligatoirement écrites ét comporteront explicitement la liste détaillée des 
contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 
d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien ou de 
modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux 
dispositions du présent arrêté 

117 - RECEPTION - EXPÉDITION - STOCKAGE DE MATIÈRES DANGEREUSES 

117.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux porteront de manière 
très lisible Ia dénomination exacte de leur contenu, 
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Les réservoirs de capacité supérieure à 1 000 1 porterent en outre le numéro et le 
symbole de danger définis par le règlement pour le transport des matières dangereuses 
(arrêté ministériel du 15 avril 1945 modifié). 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être branchés les véhicules 
livreurs, seront correctement repérées par un étiquetage adéquat. 

11.72 - Opérations de transvasement 

Les opérations concernant Ia réception ou l'expédition de substances visées par les 
articles 1 et 2 du règlement pour le transport des matières dangereuses sont soumises 
aux dispositions du dit règlement, y compris à l'intérieur de l'établissement. 

  

Elles devront, en outre, respecter les dispositions suivantes 

Postes de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses seront d'accès 

facile et conçus pour permettre des manoeuvres aisées des véhicules. Les aires de 
stationnement ou de dépotage de véhicules transportant des matières toxiques où 
dangereuses, seront étanches, imperméables et incombustibles, Elles seront associées 
à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout écoulement accidentel. 

Manipulations : 

Les manipulations de ces matières seront confiées exclusivement à du personnel 
qualifié, informé des risques présentés par les produits, et formé spécialement sur les 
mesures de prévention à mettre en oeuvre et sur Les mélhodes d'intervention en.cas de 
sinistre. 

Réception 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifiera : 

- la nature et la quantité des produits reçus, 

- la disponibilité des siockages correspondants, 

- la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux de l'installation 
de dépotage. 

Expédition : 

Avant d'entreprendre le chargement d'un véhieule, ce personnel devra vérifier : 

- Ja compatibilité du produit à expédier avec l'état, les caractéristiques et la 
signalisation du véhicule, 
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- la validité des autorisations de circulation notamment de celle dite "carte 
jeune" où "certificat ADR", 

- le propreté des citemes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles 
où dangereux avec d'éventuels produits résiduels, 

De plus, avant d'autoriser Le départ d'un véhicule, l'exploitant devra contrôler : 

- le caractère satisfaisant du conditionnement (fermeture de vannes), de 
l'emballage, de l'arrimage et de l'étiquetage des produits, 

- la qualification du chauffeur, 

et informer Gelui-ci sur la nature et les risques des produits transportés ét les mesures 
à prendre en cas d'accident. Il lui remettra Les documents d'information nécessaires, 
dont notamment La fiche de sécurité correspondante, 

11.8 - REGLES D'EXPLOITATION 

118.1 - Produits 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand 
celles-ci conditionnent la sécurité 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif seront limités dans les ateliers à la quantité 
minimale permettant le fonctionnement normal des installations. 

118.2 - Réserves de prod 

  

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits où matières 
consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la 
sécurité où la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits 
äbsorbants, produits de neutralisation. 

1183 - Utiités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessairés pour assurer en permanence la 
foumituro ou la disponibilité des utilités qui concourent à Ia mise en sécurité ou à 
l'arrêt d'urgence des installations. 

11.84 - Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si 
nécessaire enregistrés en continu. 

 



De plus, le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon à ce que le 
personnel concemé ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de 
ces paramètres par rapport aux conditions normales de la fabrication. 

11.8.5 - Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurifé ou la santé publiques 
devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication 
de tout incident. 

Tel sera le cas du poste de remplissage des aérosols. 

11.8.6 - Équipements abandonnés 

Les équipements, sbandonnés ne seront pas maintenus dans les unités, Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, 
des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation. 

1.8.7 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés 
des produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, feront 
l'objet de vérifications périodiques. 

Il conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité. 

Ces vérifications donneront lieu à la rédaction de rapports ou à la tenue d'un registre. 

11.9 - ORGANISATION DES SECOURS 

119.1 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en oeuvre des 
moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours 
extérieurs. 

Ces consignes seront compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs 
éventuellement établi en accord avec la Direction Départementale des Services 
d'Incendie et de Secours. 

11,92 - Direction des opérations de secours 

En cas d'avcident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des 
secours jusqu'au déclenchement éventuel du Plan ORSEC par le Préfet 
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11,93 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur de l'établissement la direction des 
secours jusqu'au déclenchement éventuel du plan ORSEC ou du Plan Particulier 
d'intervention (ou du Plan de Secours Spécialisé) par le Préfet. 

11 prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection 
des populations et de l'environnement prévues au Plan d'Opération Interne et au Plan 
Particulier d'intervention (ou Plan de Secours Spécialisé) en application des articles 
2-5-2 et 3-2-2 de l'Instruction Interministérielle du 12 juillet 1985. 

11.94 - Information des populations 

L'exploitant est tenu de foumir au Préfet les éléments spécifiquement et directement 
nécessaires à l'information préalable des populations concemées sur les risques 
encourus ef sur les consignes à appliquer en cas d'accident. 

1.9.5 - Plan d'Opération Interne - 

Dans un délai de 6 mois après le début de l'exploitation, un Plan d'Opération Interne 
sera constitué avec l'inspecteur des Installations Classées et le Service d'Incendis et 
de Secours. 

11.10 - MOYENS DE SECOURS 

11.10.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la constitution d'équipes de. sécurité comprenant des ngents 
affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de 
prévention, et pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combatire un 
éventuel sinisire. 

11.10.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens intemnes de luite contre l'incendie adaptés 
aux risques à défendre, et au moins : 

- d'un système d'extinction automatique avec une réserve aufonome en eau, 

- d'extinctenrs à eau pulvérisée (où équivalent) permettant d'assurer une 
capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 21A, 

- d'extincieurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou. équivalent), type 55B, près des installations de 
liquides inflammables. 

Ces extinoteurs seront placés en dés endroits signalés et rapidement accessibles en 
toutes circonstances à raison d'au mbins un extincteur par tranche de 250 m* de 
superficie à protéger, avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôt... 
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11.103 - Ressources en eau'ef mousse - 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie seront normalement assurés par 
des moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le-déLit de 
60 m/h sous 10 bars devra pouvoir être assuré. 

Les canalisations constituant Le résemn d'incendie seront indépendantes du réseau d'eau 
industrielle. Leurs sections seront calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau sera protégé contre Le gel et maillé ; il comportera des vannes de barrage 
en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupiure lors d'un sinistre 
par exemple, puisse être isolée, 

Les bouches, poteaux d'incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau seront 
munis de raccords. normalisés ; ils seront judicieusement répartis dans l'établissement, 
en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage 
de liquides ou gaz inflammables 

L'établissement disposera d'au moins un groupe de pompage et de deux sources 
d'énergie distinctes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. 

L'établissement disposera d'une réserve d'au moins 400 m° d'eau. 

11.10.4 - Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas ia 
distance à parcourir pour atteindre un point d'alarme à partir d'une installation ou d'un 
stockage, ne dépasse 100 mètres 

11.105 - Lutte contre les produits toxiques ou dangereux 

L'exploitant déterminer, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement 
susceptibles d'être polluées par un gaz ou des émanations de produits toxiques. 

La nature exacte du risque toxique sera indiquée à l'entrée de ces zones et, en tant que 
de besoin, rappelée à l'intérieur de celles-ci 

Des masques d'un fype correspondant aux gaz où émanations toxiques susceptibles 
d'être émis, seront mis à la disposition de toute personne ayant à séjoumer à l'intérieur 
des zones visées ci-dessus. 

L'établissement devra disposer d'au moins deux appareils respiratoires autonomes 
isolants. 
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IL 

Les matériels de secours prévus aux deux paragraphes ci-dessus devront rester 
rapidement accessibles en toufes"circonstances et pour cela être répartis en au moins 
deux secteurs protégés de l'établissement. 

  

Des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de produits 
dangereux accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans 
l'établissement. 

ZONES DE RISQUE INCENDIE 

111.1 - Généralités 

Les zongs de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des 
caractéristiques et des quantités de produits présents même äccasionnellement, la prise 
en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique on le maintien en. sécurité des installations 
industrielles de'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 
l'établissement, I tiendra à jour, et à Ia disposition de l'inspecteur des installations 
classées, un plan de ces zones. Tout local comportant une zone de risque incendie sera 
considéré dans son ensemble comme zone de risque incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en 
complément aux dispositions générales de sécurité, 

11.112 - Isolement 

Lés zones de risque incendie seront isolées des. constructions voisines : 

- soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture Là plus élevée d'au 
moins un mêtre, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

11.113 - Recoupement des zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 
1.200 m3 au plus par des éléments coupe feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies d'obturation pare- 
flamme de même degré à fonctionnement automatique, 

  

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, 
des solutions équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de 
l'inspecteur des installations classées êt de l'inspecteur départemental des services de 
défense et secours contre l'incendie. 
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11.114 - Comportement au feu des structurés métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la chaleur, 
lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, 
où peut compromettre les conditions d'inierventions. 

11.11.5 - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accès à 
l'extérieur s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront pare-flamme 
une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que nè subsiste, compte tenu des 
recoupements inférieurs, aucun eul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant 
de plus de 40 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur. Les locaux 
particulièrement-dengereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur deux 
niveaux ou plus ; ils seront désenfumés en partie haute par une ouverture 
manoeuvrable depuis les paliers 

Les unités construites en estacade extérieure ou les: parties d'unité aménagées de cette 
façon doivent être conçues de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et 
l'intervention en toute sécurité. 

11116 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zones de risque incendie s'effectuera par 
des ouvertures dont la surface totale ne devra pas être inférieure au 1/100 de la 
superficie de ces locaux. 

11.11.7 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous 
les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils 
de soudage, ete...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou 
d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils 
feront l'objet d'un “permis feu" délivré et dfment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer que dans 
le respect des. règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

Cetie vonsigne fixera notamment les nfoyens de lutte contre l'incendie devant être mis 

à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien.



L'interdiction permanente ‘de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 
affichée dans les zones de risque d'incendie. 

ILILE- 

  

Les locaux comportant dès zones de risque incendie seront équipés d'un réseau de 
détection incendie on de tout système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entrainera une alarme sonore et 
lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de 
garde, PC incendie par exemple) 

11.11.9 + Moyens intemes de futte contre l'incendie 

En complément aux dispositions de l'article 11.10 ci-dessus, les zones de risque 
incendie comporteront au moins : ° 

- des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des 
zones, installés près des accès. Les robinets d'incendie armés pourront être 
remplacés par des extincteurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent). 

- des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
‘extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 55B. 

  

- un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par tranche de 1.000 
mé à protéger et par niveau d'au moins 250.m° 

11.22 - ZONES DE SECURITE 

11121 - Définition 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 
explosive est susceptible d'apparaître notamment en raison de la nature des substances 
solides, liquides ou gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 
apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définire sous sa responsabilité les zones de sécurité dans Iesquelles 
peuvent apparaître Les atmosphères explosives : 

- soir de fagon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

  

L'exuloitant iendra à jour et à la disposition de l'Inspecteur des Installations sées 
un plan des zones de sécurité. Les zones de sécurité seront matérialisées dans 
l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux.) 
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Les dispositions de l'article 11.11 relatif aux zones de risque incendie et les 
dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 

11.12.2 - Conception générales des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront conçues ou situées de 
façon à limiter Les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon 
à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

11.123 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 sont applicables 
à l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones, les installations électriques seront réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, fout autre appareil, machine ou 
matériel étant placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du ler janvier 
1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 
31 mars 1980. 

Toutes précautions seront prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques 
et assurer leur évacuation en loute sécurité, Les dispositions constructives et 
d'exploitation suivantes seront notamment appliquées : 

- imitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs 
et des poussières inflammables, 

- utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 

- limitetion de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des 
charges électrostatiques, 

- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillage, supports, réservoirs mobiles, outillages... 

11.125 - Feux nus   

Les feux nus répondant à la définition qui en est-donnée dans les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures lianides anuexées l'arrêté 
du 9 novembre 1972 modifié {1.0 du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont 

normalement interdits dans les zones présentant des risques d'explosion ; cependant, 
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lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent ÿ être entrepris, 
ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou per la 
personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer que dans 
le respect des règles d'une consigne particulière établi: sois la responsabilité de 
l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de 
prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux. 

11.12.6 - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux compertant des zones de sécurité seront ventilés 
convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs 

11.12.7 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploifation seront telles que les appareils de fabrication et leurs 
canalisations de transfert ne contiennent pas un où plusieurs produits dans des 
conditions permettant à une explosion de se produire, Cette disposition doit être 
respectée en marche normale des installations, durant Les périodes transitoires de mise 
en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel 

Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel fui permet 
de résister à une explosion interne sans conséquences pour la sécurité des personnes 
ou l'envirannement, 

11.12.8 - Détection gaz 

Toute installation comportant une ou plusieurs zones de sécurité sera équipée d'un 
réseau de détection de gaz inflammable ou explosif. 

Les détecteurs de gaz seront mis en place dans les zones présentant les plus grands 
risques en cas de dégagement où d'accmnulation accidentels de gaz ou vapeurs 
combustibles. 

Dans les unités de fabrication, la détection de gaz sera réglée suivant deux seuils 
d'alarme fonction d'un pourcentage approprié de la limite inférieure d'explosivité des 
atmosphères explosives qui risquent de se former, Lorsque celles-ci comportent des 
produits différents, l'étalonnage sera efféciné à partir de la limite inférieure 
d'explosivité du produit le plus sensible présent 

Le franchissement du premier seuil entraînera au moins : 

1e déclenchement d'un signal sonore et lnmineux, localement et av niveau d'un 
service spécialisé de l'établissement {salle dé contrôle ou poste de garde ou PC 
incendie, par exemple,. 
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- l'augmentation de a ventilation lorsque l'incident se produit dans un local ét 
que cette mesure est appropriée, 

Le franchissement du deuxièmie seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, 
Ja mise en sécurité de l'installation. 

Dans les deux cas, la recherche de la cause de l'alarme par le personnel présent 
s'effectuera dans le cadre des consignes établies par l'exploitant. 

A l'exception du cas ou la sécurité des personnes ou de l'environnement sera 
compromise, la remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une alarme gaz 
ne peut être décidée, après examen détaillé des installations, que par le Directeur de 
l'établisseent ou une personne déléguée à cet cffet. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz donnera 
lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées durant deux ans. 

11.129 - Ponssières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue de’ façon à limiter les accumulations de 
poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque 
ce risque d'sccumulation existe néanmoins, l'installation sera munie de dispositifs 
permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d'ineriage- devront être prises pour la manipulation de 
poussières inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables sera équipé d'un dispositif 
d'alarme commandé par la température lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des conséquences graves. D'autres paramètres significatifs pourront être 
utilisés 

ORGANISATION EN MATIERE DE SURETE 

11131 - 

  

nition 

La sûreté est définie comme l'ensemble des dispositions à prendre pour assurer dans 
établissement le fonctionnement normal, prévenir les accidents ou actions de 
malveillance, et en limiter les effets. 

L'exploitant établit la liste des paramètres et équipements importants pour La sûreté 
c'est à dire ceux dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation 
dangereuse ou susceptible de le devenir. 
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11.13.2 - Organisation 

L'exploitant met en place une organisation en matière de sûreté, au niveau des 
paramètres et équipements importants pour là sûreté. 

Cette organisation met en oeuvre un ensemble contrôlé d'actions planifiées et 
systématiques, fondées sur des procédurès écrites mises à jour et donnant lieu à 
l'établissement de documents archivés. 

Cette organisation comprendra : 

+ 1. Pour les équipements importants pour la sûreté un programme du suivi de 
la construction, de maintenance, d'inspection et d'essais. * 

2. Les modalités d'intervention pour maintenance et entretien, y compris la 
qualification nécessaire pôur intervenir (personnel de l'entreprise ou soës-traitant) 

3. Les consignes de conduite pour chaque installation (situation normale, 
situation dégradée, essais périodique, y compris la qualification des effectifs 
permanents affectés à ces tâches). 

4. La procédure de modification des équipements importants pour la sûreté et 
de mise à jour des documents précités: 

11.13.3 - Retour d'expérience 

Nonobstant les dispositions de l'article 38 du décret du 21 septembre 1977, l'exploitant 
établira un rapport annuel d'analÿses d'incidents et accidents survenus du fait du 
fonctionnement des installations qui -sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. Ce rapport sera assorti des 
enseignements tirés où actions nécessaires pour remédier à ces incidents. Le rapport 
sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
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TITRE II - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

applicables à certaines activités on installations 

ARTICLE 12 - DÉPOT ET DISTRIBUTION DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUÉFIE 

121 - DEPOT 

Distances 

  

Les parois du réservoir de gaz combustible liquéfié devront être installées à plus de 
5 mètres e 

- des ouvertures des bâtiments industriels ou de tout local occupé, 

- de toute excavation, dénivellation où de tout dispositif susceptible de retenir 
des vapeurs inflammables (regard d'égont, fosses, ete), 

- de toute installation électrique non utilisable dans Les armosphères explosives, 

- de tout autre dépôt de matières combustibles où comburantes. 

et des limites de propriété, à plus de 30 mètres. 

Si l'établissement n'est pas clôturé, la cuve de gaz sera entourée d'un grillage haut de 
2 mètres et située à 1 mètre des parois du réservoir. 

Equipements 

Le réservoir doit être pourvu en plus des équipements rendus obligatoires par la 
réglementation des appareils à pression : 

- d'un double clapet anti retour d'emplissage, 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 

- d'un dispositif automatique de sécurité sur les orifices de sortie, 

- d'une jauge de niveau en continu, 

- d'une rampe fixe d'arrosage par cuve capable de déverser au moins 10 000 
Litres d'eau par heure ‘ 
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- d'un dispositif apte à assurer la liaison électrique équipotentielle avec le 
véhicule ravitailleur. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un 
chapeau éjectable où d'un dispositif équivalent 

12.2 - DISTRIBUTION 

Arrêt d'urgence 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre à la fois d'isoler tous les équipements 
électriques situés à l'intérieur de la zone de sécurité et de fermer Les vannes Les plus 
proëhes de l'appareil de distribution situées sur les canalisations de liaison entre celui 
ci et le réservoir (phase liquide et phase gazeuse). 

Protection et nature des équipements 7 

Les voies de circulation inteme de l'établissement ne doivent pas se trouver à 
l'intérieur des zones de sécurité 

Les appareils de distribution doivent être soigneusement ancrés et protégés contre les 
heuris des véhicules, Les canalisations de liaison entre l'appareil distributeur êt Le 
réservoir à partir desquels il est alimenté et entre l'appareil distributeur et le réservoir 
du véhicule doivent comporter un point faible destiné à se rompre en ces 
d'arrachement de l'appareil distributeur ou d'atrachement du flexible, Sur ces 
canalisations, des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, 
doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture 

La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation 
haute et basse. 

Remplissage des réservoirs de véhicule 

Le robinet d'extrémité du flexible doit être muni d'un dispositif automatique qui 
interdit le débit si le robinet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir 
du véhicule. 

ARTICLE 13 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

18.1 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Les installations de combustion devront être équipées et être exploitées conformément 
à l'arrêté ministériel du 20 juin 197$. Certaines dispositions de cet arrêté sont 
rappelées ou précisées ci-après - 
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13.2 - DISPOSITIFS DE SECURITE 

Les chaudières seront équipées des dispositifs de sécurité prévus par a réglementation 

en vigueur, notamment celle concemant les appareils à pression de vapeur. 

Un dispositif facilement accessible et clairement identifiable devra permets 

d'interrompre l'alimentation en combustible de chaque générateur. Il sera installé à 

proximité des accès aux locaux de chaufferie, 

13.3 - LIVRET DE CHAUFFERE 

{Le livret de chaufferie sera tenu, conformément à l'article 25 de l'arrêté ministériel du 

20 juin 1975. 

ARTICLE Lé- DEPOT DES AERQ SOLS 

FONCTIONNEMENT DU STOCKAGE 

Les dépôts des aérosols utilisant le gaz butane seront constitués de la manière 

suivante : 

un espace minimal de 0,90 m sera maintenu entre le plafond ei fe sommet du 

stockage, cette distance est à dater avec l'installation d'extintion automatique ; 

| Yinstellation d'extinction automatique comportera des réseaux intermédiaires 

En plus de ces précautions, l'exploitant veillere à alterner, dans ce dépBi, les stockages 

de produits inflammables et Les stockages de produits irinflammables 

ARTICLE 15 + PRODUITS HALOGE S 

Ces produits seront identifiés et tenus éloignés des dépôts de liquides inflammables 

et de gaz combustible liquéfié.    

En dure, leur stockage sera équipé d'un système permertant leur refroidissement en 

ces de sinistre affectant d'autres parties de l'établissement. 
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TITRE Ill - RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 17 - DELAI EX VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de 

recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où 
la décision a été notifiée. 

ARTICLE 18 - PUBLICITE 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de VIREUX-MOLHAIN. 

‘Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est 

soumis, sera affiché 

- pendant un mois à la Mairie de VIREUX-MOLHAIN, 

- en permanence et de façon visible, dans l'établissement. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet des Ardennes et aux frais du demandeur ou 

dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARŒICLE 19 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Ardennes, le Maire de VIREUX- 

MOLHAIN, le Chef du Service de la Navigation du Nord-Est et l'Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, 

Charleville-Mézières, 1e 7 juillet 1995 

POUR AMPLIATION POUR LE PREFET 
LE CHEF DE BUREAU TT SLÉSSRGREYAIRE GENERAL 

£ eus) Jean-Lue NEVAGHE 
ei VAILLANT 

d 
Y 

x


